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Prévention et promotion de la santé 
pour les personnes sans‑ abri

Le sans‑ abrisme est un phénomène en expansion en Europe et en 
Suisse. Il est reconnu que les personnes sans‑ abri présentent un 
moins bon état de santé que la population générale, notamment 
en raison des différentes barrières d’accès au système de santé 
ainsi qu’aux interventions de prévention et de promotion de la 
santé. Pour faire face à ces défis, il est impératif de développer 
des approches multisectorielles et innovantes, axées sur la 
 promotion de la santé, l’amélioration de l’accès aux soins et la 
coordination des efforts entre les différents acteurs du secteur 
social et sanitaire. Une telle approche est développée à Genève, 
où un projet pilote a été lancé pour répondre aux besoins 
 spécifiques des personnes sans‑ abri en matière de santé. Ce 
 projet repose sur une collaboration étroite entre les services de 
santé et de soins publics, les acteurs de terrain et les services 
 sociaux, visant à créer un réseau de soins et de soutien accessible 
et adapté à cette population.

Prevention and health promotion strategies 
for homeless people

Homelessness is a growing social phenomenon in Europe and Swit-
zerland. It is recognized that the homeless population has a poorer 
health status than the general population due to various barriers to 
accessing the healthcare system, including preventive health inter-
ventions. To meet these challenges, it is imperative to develop inno-
vative and multisectoral approaches, focusing on health promotion, 
improving access to care, and coordinating efforts between the 
 various actors in the social and healthcare sectors. Such an approach 
is being developed in Geneva, where a pilot project has been 
launched to address the specific health needs of homeless people. 
This project is based on a close collaboration between different 
health and social service providers, aiming at creating a care and 
support network that is accessible and adapted to this population.

SANS‑ ABRISME
Le sans‑ abrisme désigne la situation des personnes qui n’ont 
pas de conditions de logement stables. En Europe, la typologie 
ETHOS (European Typology of Homelessness and housing 
exclusion) (tableau 1) est couramment utilisée pour améliorer 
la connaissance et l’évaluation de l’exclusion liée au logement. 
Cette typologie inclut différentes situations, allant du manque 
de logement aux situations de logement instable. En 2024, 
 environ 1 287 000 personnes sont concernées par une situa‑
tion de sans‑ abrisme en Europe.1 En Suisse, les  estimations 

récentes indiquent que 38 100 personnes n’ont pas de logement 
stable et que  16 355 personnes risquent de perdre leur loge‑
ment.2 La majorité des personnes sans‑ abri sont des hommes 
âgés de  18  à  82  ans. Le canton de Genève compte la plus 
grande population de personnes sans‑ abri en Suisse.3 En 2021, 
une étude estimait que 730 personnes dormaient dans la rue 
ou dans des hébergements d’urgence, mais les données 
concernant les personnes mal logées ou en situation instable 
(catégorie ETHOS 4 et 5) faisaient défaut.4

Le sans‑ abrisme découle de divers éléments. Des facteurs 
économiques, tels que la pauvreté et le chômage, combinés à 
l’augmentation du coût de la vie, augmentent le risque de 
perte de logement. Des facteurs structurels, comme les poli‑
tiques de contrôle des loyers insuffisantes, la pénurie de loge‑
ments abordables pour les personnes ayant des revenus 
 modestes et les systèmes de protection sociale ne permettant 
pas la détection systématique et le soutien aux populations 
vulnérables, influencent le risque de sans‑ abrisme. Les pro‑
blématiques sociales, comme les ruptures familiales et l’isole‑
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Catégorie Conditions de vie Définition

1. Personne 
vivant dans la rue

Espaces publics, 
espaces extérieurs

Vivre dans la rue ou dans des 
espaces publics sans abri

2. Personne en 
hébergements 
d’urgence  
(abris de nuit)

Abris de nuit Personnes sans lieu de 
résidence habituel, qui se 
déplacent fréquemment entre 
différents types d’hébergement

3. Personne 
vivant dans les 
foyers d’héberge‑
ment pour sans 
domicile

Auberges pour 
sans‑ abri, hébergement 
temporaire, héberge‑
ment de transition, 
refuges pour femmes

Lorsque la durée du séjour est 
limitée dans le temps et qu’au‑
cun logement à long terme 
n’est prévu

4. Personnes 
sortant  
d’institutions

Établissements 
de santé, institutions 
pénales

Séjour plus long que nécessaire 
en raison de l’absence de 
logement, pas de logement 
disponible avant la libération

5. Personnes 
vivant dans des 
logements non 
conventionnels en 
raison du manque 
de logements

Mobile homes, 
bâtiments non 
conventionnels, 
structures temporaires

Lorsque le logement est utilisé 
en raison d’un manque de 
logement et n’est pas le lieu de 
résidence habituel de la 
personne

6. Personnes 
vivant temporai‑
rement avec la 
famille ou des 
amis

Logements classiques, 
mais pas le lieu de 
résidence habituel de la 
personne

Lorsque le logement est utilisé 
en raison d’un manque de 
logement et n’est pas le lieu de 
résidence habituel de la 
personne

(Adapté de réf.1).

TABLEAU 1 Catégories de sans‑ abrisme 
selon la typologie ETHOS

ETHOS : European Typology of Homelessness and housing exclusion.
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ment, ainsi que les facteurs professionnels jouent également 
un rôle majeur. À cela s’ajoutent les dimensions personnelles 
telles que la santé physique et mentale, le niveau d’éducation, 
le statut légal et les antécédents d’incarcération.5,6

ÉTAT DE SANTÉ DES POPULATIONS SANS‑ ABRI
Les populations sans‑ abri sont généralement confrontées à 
des inégalités de santé dans divers domaines, notamment les 
maladies cardiovasculaires, respiratoires et mentales, ainsi 
qu’à une qualité de vie globalement diminuée.7,8 Les données 
suisses sur cette population sont limitées. Une étude menée à 
Zurich montre une prévalence plus élevée des maladies psy‑
chiatriques chez les personnes sans‑ abri par rapport à la 
 population générale. En effet, 96 % de cette population souffrent 
d’au moins un trouble psychiatrique, dont  60 % présentent 
des troubles liés à la dépendance aux substances psycho‑
actives et  41 % des troubles liés à la dépendance à l’alcool,9 
 reflétant ainsi les données observées au niveau interna‑
tional.10 La problématique du sans‑ abrisme parmi les usagers 
de crack est abordée dans l’article de Robet et coll. dans ce 
même numéro. Une enquête menée entre 2020 et 2022 dans 
les huit villes les plus densément peuplées de Suisse indiquait 
que 16 % des personnes sans‑ abri se considéraient en mauvaise 
santé et que 32 % souffraient de maladies chroniques. De plus, 
21 % des répondants ont estimé que l’offre de soins médicaux 
dans leur ville était insuffisante, et  20 % se sentaient forte‑
ment exclus de la société.3 Un programme de dépistage de la 
tuberculose dans les hébergements d’urgence à Genève n’a 
pas révélé de cas dans la population sans‑ abri, ce qui con‑
trastait avec les résultats d’études menées dans d’autres villes 
européennes.11 Dans le canton de Vaud, les principaux 
 problèmes de santé auto‑ rapportés par cette population 
étaient d’origine ostéo‑ articulaire (27 %), psychiatrique (14 %) 
et cardiovasculaire (9 %).12

Le sans‑ abrisme augmente la vulnérabilité en matière de 
 santé, définie comme une « prédisposition à développer une 
maladie et à mourir précocement ».13 Les personnes sans‑ abri 
utilisent fréquemment les services d’urgence en raison de 
leur accès limité au système de santé ainsi qu’aux interven‑
tions préventives et de promotion de la santé.14 Cet accès 
 limité s’explique par une offre de soins qui tient peu compte 
de leurs besoins spécifiques et par des aspects structurels 
(complexité du système, manque d’assurance maladie, 
manque de confiance).13 Le faible niveau de littératie en santé 
ainsi que la priorisation des besoins essentiels à court terme 
(se nourrir, se protéger, se loger) engendrent souvent un délai 
dans le recours aux soins, qui est fréquemment restreint aux 
situations d’urgence.12

L’accès au logement pour tous est un droit fondamental 
 reconnu par la Déclaration universelle des droits de l’homme 
(article  25) et figure parmi les objectifs de la Constitution 
 fédérale (article 41). À Genève, la loi sur l’aide aux personnes 
sans‑ abri (LAPSA) a comme objectif de « garantir à toute 
 personne sans‑ abri la couverture de ses besoins vitaux » en 
 définissant les compétences des communes du canton. Les 
communes sont chargées de délivrer les prestations sociales 
 d’urgence (hébergements d’urgence, distribution des repas et 
soins d’hygiène de base) et le canton s’occupe des prestations 

sanitaires. Les acteurs de la santé incluent l’Unité mobile 
d’urgences sociales (UMUS) de l’Institution genevoise de 
maintien à domicile (IMAD) et les Hôpitaux universitaires de 
Genève (HUG) à travers l’équipe mobile de psychiatrie, l’équipe 
de réponse urgente engagée du service d’addicto logie et l’unité 
de médecine et soins dans la communauté (UMSCOM).

Cette approche collaborative, enracinée dans le réseau local, 
permet de moduler les actions en fonction des besoins spéci‑
fiques des personnes sans‑ abri. Elle s’est notamment illustrée 
durant la crise du Covid‑19, avec l’ajustement des dispositifs 
d’hébergement, de dépistage et de prise en charge médicale, 
ce qui a contribué à réduire les inégalités d’accès aux tests de 
dépistage du Covid‑19 entre la population genevoise générale 
et les groupes défavorisés, tels que les personnes sans‑ abri.15,16

PRÉVENTION ET PROMOTION DE LA SANTÉ
En matière de prévention et de promotion de la santé, il existe 
deux types d’approches : l’approche populationnelle, qui vise 
à réduire les risques de santé au niveau collectif, et l’approche 
à haut risque, qui cible les individus présentant des risques de 
santé élevés. Pour éviter l’aggravation des inégalités de santé 
au sein des populations en situation de vulnérabilité, comme 
les personnes sans‑ abri, il est nécessaire de combiner ces 
deux ’approches et de les adapter aux besoins particuliers de 
ces populations.17 Les déterminants sociaux de la santé sont 
« les conditions dans lesquelles les individus naissent, gran‑
dissent, vivent, travaillent et vieillissent, ainsi que les systèmes 
mis en place pour faire face à la maladie ».18 Une unité des 
 déterminants sociaux a été créée à l’OMS et recommande des 
actions sur les déterminants sociaux de la santé à travers des 
politiques intersectorielles, afin d’assurer une répartition 
équitable du pouvoir, des ressources et des finances, contri‑
buant ainsi à la santé de tous et à la réduction des inégalités 
en matière de santé.19 Inspiré de ce concept, le plan cantonal 
genevois de promotion de la santé et de prévention vise à 
 renforcer la santé de la population genevoise en agissant sur 
les déterminants sociaux qui influencent le bien‑ être de 
 chacun. Ce plan propose une série d’actions, organisées 
 autour de huit axes d’intervention qui tiennent compte des 
conditions de vie, des compétences en matière de santé, des 
besoins spécifiques aux différentes étapes de la vie, du système 
de santé, ainsi que des fondements légaux.20

ADAPTATION DES INTERVENTIONS DE SANTÉ
Pour les personnes sans‑ abri, la principale modalité permettant 
d’améliorer les conditions de vie est d’obtenir un logement 
stable. Le concept connu sous le nom de « Housing First » 
 repose sur l’accès au logement sans condition comme étape 
préalable à une prise en charge sociale et sanitaire basée sur 
les choix de la personne. Ce modèle a prouvé son effica cité 
pour améliorer la santé physique et mentale, y compris les 
problèmes liés à la consommation d’alcool et d’autres 
 substances, tant aux États‑ Unis que dans plusieurs pays euro‑
péens.21

Un autre modèle de prise en charge adapté aux personnes 
sans‑ abri est le case management. Il s’agit d’une méthode de 
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coordination des services socio‑ sanitaires, assurée par 
des équipes multidisciplinaires composées de professionnels 
de la santé et de travailleurs sociaux. Dans cette population, ce 
dispositif a été associé à une réduction du sans‑ abrisme et à 
une amélioration des symptômes liés aux troubles psychiques.22

De manière générale, les interventions de prévention et de 
promotion de la santé visant les personnes sans‑ abri sont 
 nettement plus efficaces lorsque celles‑ ci sont activement 
impliquées dans toutes les étapes du processus, de la concep‑
tion à la mise en œuvre. L’inclusion directe des personnes 
sans‑ abri permet de mieux adapter les actions à leurs besoins 
réels, renforce leur sentiment d’appartenance et augmente 
leur engagement, ce qui est essentiel pour améliorer durable‑
ment leur santé. Cette approche permet également de lever 
les obstacles à l’accès aux soins, en offrant notamment des 
horaires flexibles adaptés au mode de vie des bénéficiaires, 
ainsi que des services mobiles qui interviennent directement 
dans les lieux qu’ils fréquentent (hébergements d’urgence, 
centres d’hygiène, distributions alimentaires, et autres lieux 
publics). Ces initiatives prennent en compte les difficultés 
liées au transport et à la complexité des démarches adminis‑
tratives. Les professionnels de santé doivent être formés pour 
inter agir de manière appropriée, en utilisant une communi‑
cation verbale et non‑ verbale adaptée et en adoptant une 
 posture d’accueil sans jugement, afin de minimiser la crainte 
de la stigmatisation.23

Les interventions doivent être taillées sur mesure pour 
 répondre aux besoins de santé préalablement identifiés, 
 notamment en matière de dépistage des maladies infec‑
tieuses, cardiovasculaires et psychiques (y compris les risques 
d’actes auto‑ agressifs et la consommation de substances). Il 
est également essentiel de faciliter l’orientation des bénéfi‑
ciaires vers des services de santé de proximité. En outre, des 
actions préventives telles que la promotion de l’activité 
 physique, de la santé bucco‑ dentaire, de l’arrêt du tabac et de 
la réduction de la consommation de substances sont essen‑
tielles au maintien de la santé (tableau 2).22,24

PROJET DE PRÉVENTION ET DE PROMOTION DE LA 
SANTÉ DES PATIENTS SANS‑ ABRI À GENÈVE
L’UMSCOM du Service de médecine de premier recours des 
HUG a pour objectif de réduire les inégalités de santé dont 
souffrent les différentes populations en situation de précarité 
du canton, notamment les personnes sans‑ abri.

Pour mieux comprendre les besoins spécifiques des personnes 
sans‑ abri, une enquête a été menée auprès des partenaires 
 sociaux et sanitaires et des personnes accueillies dans les 
 hébergements d’urgence de Genève. Elle a révélé qu’un peu 
moins de la moitié des personnes interrogées avaient déclaré 
avoir des problèmes de santé mais ne bénéficiaient pas de 
 suivi médical et qu’un quart des personnes identifiaient les 
urgences comme premier lieu de soins.

Depuis  1997, les infirmières de l’UMSCOM fournissent des 
soins aux personnes sans‑ abri dans les hébergements 
 d’urgence. Les motifs de consultation incluent la prise en 
charge des maladies chroniques (40 %), la gestion des plaintes 

aiguës (30 %), le soutien psychique (20 %), ainsi que l’orienta‑
tion et la prévention en santé (10 %).25 Les données des HUG 
(2020‑2023) montrent qu’en moyenne, 2600  personnes 
 déclarées sans‑ abri (sans adresse ou avec une adresse 
 d’hébergement d’urgence) consultent chaque année les ser‑
vices  d’urgence, avec une moyenne de deux consultations par 
personne. De plus, 370 personnes sans‑ abri sont hospitalisées 
annuellement, pour une durée moyenne de séjour de 6 jours.

Sur la base de ces données, l’UMSCOM et ses partenaires 
 développent un projet de prévention et de promotion de la 
santé des personnes sans‑ abri qui s’ancre dans les axes princi‑
paux du plan cantonal de promotion de la santé et de préven‑
tion, notamment les axes Axe 1 (un environnement physique 
propice à un mode de vie sain et exempt de risques pour la 
santé), axe  2 (un contexte socio‑ économique favorable à la 
santé), axe 3 (une population informée et capable d’agir en 
 faveur de sa santé) et axe 7 (un système de santé performant 
en matière de promotion de la santé et de prévention).

Le premier objectif du projet consiste à mieux identifier et à 
documenter les besoins de santé physique et psychique de 
cette population. En recueillant des données détaillées et per‑
tinentes auprès des professionnels de l’urgence sociale et des 
bénéficiaires des hébergements d’urgence, il devient possible 
d’élaborer des réponses ciblées et adaptées à la réalité et aux 
priorités sanitaires de ce groupe, permettant ainsi de conce‑
voir des interventions plus efficaces et de mieux orienter les 
ressources. Le deuxième objectif est de fournir des actions de 
prévention et de santé au sein des lieux fréquentés par cette 
population, notamment dans les hébergements d’urgence et 

Évaluation  
des besoins

• Évaluation des besoins perçus par des personnes sans‑ abris 
et identification des éléments clés dans le développement d’une 
intervention de promotion de la santé par des entretiens semi‑ 
structurés
• Explorer le point de vue des personnes sans‑ abri sur l’offre et 
l’accessibilité des services de soins de santé primaires par des 
entretiens semi‑ structurés
• Comprendre la perception et les expériences des personnes 
sans‑ abri en matière de santé avec des entretiens semi‑ structurés

Promotion  
de la santé

• Éducation par les pairs aidants formés sur les connaissances en 
matière de santé générale
• Identification des obstacles et des facteurs facilitant l’accès aux 
services de santé et de soins sociaux pour les personnes vivant 
dans des centres d’hébergement pour sans‑ abri

Prévention • Intervention communautaire de désaccoutumance au tabac 
en utilisant l’entretien motivationnel par des soignants formés à 
cette technique
• Sensibilisation et dépistage de la santé bucco‑ dentaire par des 
infirmières dans lieux d’hébergements et d’accueil de jour
• Programme de dépistage des maladies infectieuses (hépatite C, 
tuberculose)

Soins • Intervention dans les hébergements d’urgence pour faciliter 
la transition vers les soins psychiatriques ambulatoires dans un 
centre de santé communautaire et encourager l’engagement dans 
ces soins
• Évaluation des orientations des patients sans‑ abri vers les 
services de physiothérapie et exploration des perceptions des 
obstacles à l’accès
• Exploration des facteurs individuels associés à l’accès aux soins 
et à l’utilisation des services de santé chez les personnes sans‑ abri

TABLEAU 2 Exemples d’interventions PSP 
des personnes sans‑ abri

PSP : Promotion de la santé et prévention.
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les centres d’accueil de jour. Ces activités visent à encourager 
la prévention et à faciliter la détection rapide de troubles 
 somatiques et psychiques chroniques, afin de limiter leur 
 aggravation et de permettre une prise en charge rapide et 
 appropriée. Les interventions incluent la promotion de  l’hygiène 
corporelle et de la santé bucco‑ dentaire, la réduction de la 
consommation à risque d’alcool et de substances, ainsi que 
l’accès au dépistage et à la prise en charge des infections 
sexuellement transmissibles et des maladies cardiovasculaires 
comme l’hypertension artérielle et le diabète. Le troisième 
objectif est de renforcer les capacités des profes sionnels 
 travaillant auprès de cette population en leur offrant des for‑
mations spécifiques. Ces formations visent à développer leurs 
compétences en matière d’accueil, d’accompagnement et de 
soutien, en les outillant pour mieux comprendre les  défis et 
les spécificités des personnes qu’ils prennent en charge.

CONCLUSION
Le sans‑ abrisme représente un enjeu de santé publique néces‑
sitant une approche multisectorielle et intégrée, orientée vers 
la promotion de la santé et la réduction des inégalités d’accès 
aux soins.

L’exemple de Genève, avec l’implication de l’UMSCOM, 
 témoigne de l’impact positif de l’intégration des services de 
santé dans les lieux de vie des personnes sans‑ abri en parte‑
nariat avec les différents acteurs concernés en surmontant les 
principales barrières à l’accès aux soins de cette population.
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 Le sans‑ abrisme est un facteur de vulnérabilité en matière  
de santé dans divers domaines en raison des barrières d’accès  
au système de soins habituel.

 Le concept « Housing First » est un élément clé de la prise  
en charge de l’amélioration de la santé de ces individus.

 Il est important d’adapter les interventions de promotion  
de la santé aux barrières d’accès au système et aux besoins  
des personnes sans‑ abri.
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